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(54) Fermoir de bracelet

(57) Le fermoir de bracelet comporte des premier (1)
et second (2) bras articulés et une chape (3). Il est pourvu
de deux poussoirs (15a et 15b). Un dispositif de sécurité
empêche l’ouverture du fermoir dans le cas ou des pres-

sions simultanées (A-B) sont exercées à la fois sur un
poussoir (15a) et sur un côté de la chape opposé audit
poussoir. Ce dispositif peut être une entretoise (70) pour-
vue d’excroissances (72, 73) s’appuyant de part et
d’autre du premier bras (1).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un fermoir
de bracelet comprenant au moins deux bras articulés l’un
à l’autre, un premier bras rigide équipé de deux longe-
rons, une extrémité de ce premier bras étant attachée à
un brin du bracelet, l’autre extrémité étant articulée sur
une première extrémité d’un second bras dépliant d’où
émergent des première et seconde poutres dont les ex-
trémités libres sont traversées par un arbre autour duquel
est articulée une chape munie de premier et second ra-
bats auxquels est attaché un autre brin du bracelet, des
premier et second poussoirs faisant corps avec lesdites
première et seconde poutres et précédant l’endroit où
lesdites poutres sont traversées par ledit arbre, et un
mécanisme de verrouillage arrangé pour maintenir ac-
croché le second bras sur le premier quand aucune pres-
sion n’est exercée simultanément sur les poussoirs.
[0002] Un fermoir répondant dans les grandes lignes
à la description qui vient d’être donnée est montré sur le
document US 1’832’734 (Prestinari). Là également on
trouve une chape et deux poussoirs dont l’axe d’excur-
sion n’est pas confondu avec l’axe d’articulation de la
chape. Cependant la description donnée n’est pas assez
explicite pour rendre compte de la sécurité présenté par
ce fermoir à savoir s’il est impérativement nécessaire de
presser simultanément sur les deux poussoirs pour ouvrir
ledit fermoir ou si une pression sur un seul poussoir ac-
compagnée d’une pression simultanée sur un côté de la
chape opposé à ce poussoir n’aboutit pas finalement au
même résultat, ce qui est absolument prohibé aux yeux
du déposant de la présente invention.
[0003] Ainsi la présente invention, outre qu’elle obéit
à la définition générique exprimée au premier paragra-
phe de cette description, est remarquable en ce que le
fermoir comporte un dispositif de sécurité empêchant le
déplacement latéral de la chape conduisant à un déver-
rouillage du fermoir quand des pressions simultanées
sont exercées à la fois sur un poussoir et sur un rabat
de la chape opposé audit poussoir.
[0004] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention ressortiront de la description qui va suivre,
faite en regard des dessins annexes et donnant à titre
d’exemple explicatif, mais nullement limitatif deux formes
avantageuses de la réalisation d’un fermoir, dessins
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective selon un pre-
mier mode de réalisation du fermoir de l’invention
montré en position déployée,

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée du
fermoir de la figure 1 montrant les divers éléments
dont il est composé,

- la figure 3 est une vue de côté du fermoir selon la
figure 1 en position fermée,

- la figure 4 est une coupe selon la ligne IV-IV de la
figure 3,

- la figure 5 est une coupe selon la ligne V-V de la

figure 3, le fermoir étant verrouillé, les poussoirs
n’étant pas actionnés,

- la figure 6 est une coupe selon la ligne VI-VI de la
figure 3, le fermoir étant déverrouillé, les poussoirs
étant actionnés dans le sens des flèches A-A,

- la figure 7 est une vue de dessous selon la flèche
VII de la figure 3, les poussoirs étant actionnés dans
le sens des flèches A-A montrées en figure 6,

- la figure 8 est une coupe selon la ligne VIII-VIII de
la figure 3, le poussoir de droite étant actionné dans
le sens de la flèche A et la chape subissant une pres-
sion dans le sens de la flèche B,

- la figure 9 est une vue en perspective selon un se-
cond mode de réalisation du fermoir de l’invention
montré en position déployée,

- la figure 10 est une vue en perspective éclatée du
fermoir de la figure 9 montrant les divers éléments
dont il est composé,

- la figure 11 est une vue de côté du fermoir selon la
figure 9 en position fermée,

- la figure 12 est une coupe selon la ligne XII-XII de
la figure 11, le fermoir étant verrouillé, les poussoirs
n’étant pas actionnés,

- la figure 13 est une coupe selon la ligne XIII-XIII de
la figure 11, le fermoir étant déverrouillé, les pous-
soirs étant actionnés dans le sens des flèches A-A,

- la figure 14 est une vue de dessous selon la flèche
XIV de la figure 11, les poussoirs étant actionnés
dans le sens des flèches A-A montrées en figure 13,
et

- la figure 15 est une coupe selon la ligne XV-XV de
la ligne 11, le poussoir de droite étant actionné dans
le sens de la flèche A et la chape subissant une pres-
sion dans le sens de la flèche B.

[0005] Les dessins 1 à 8 sont relatifs à un premier mo-
de d’exécution du fermoir réalisé selon l’invention, pre-
mière exécution qui va être expliqué maintenant en dé-
tail.
[0006] Les figures 1 et 2 sont des vues en perspective
du fermoir de bracelet qui comprend un premier bras
rigide 1 équipé de deux longerons 4a et 4b. L’extrémité
5 de ce bras est arrangé pour recevoir un brin du bracelet
et se présente sous la forme d’un pont reliant les deux
longerons. L’autre extrémité 20 des longerons 4a et 4b
est traversée par un arbre 22 autour duquel est articulé
une première extrémité 21 d’un second bras dépliant 2.
A proximité de cette articulation, on observe que les lon-
gerons sont réunis par des ponts 23 qui assurent d’une
part une bonne rigidité au premier bras 1 et d’autre part
qui servent de butée au second bras quand il est replié
dans le premier bras. De la première extrémité 21 du
second bras 2 émergent des première et seconde pou-
tres 11a et 11 b qui présentent des extrémités libres 10a
et 10b traversées par un arbre 61. Autour de cet arbre
61 est articulée une chape 3 munie de premier et second
rabats 50 et 51 équipés de trous 80 prévus pour recevoir
une barrette, point de départ d’un autre brin du bracelet.
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Les figures 1 et 2 montrent encore des premier et second
poussoirs 15a et 15b qui font corps avec les première et
second poutres 11 a et 11 b. On remarquera que ces
poussoirs ne sont pas placés dans l’alignement de l’arbre
61 traversant les extrémités libres des poutres, mais pré-
cédent cet alignement. Un mécanisme de verrouillage
est arrangé pour maintenir accroché le second bras 2
sur le premier bras 1 quand aucune pression n’est exer-
cée simultanément sur les poussoirs 15a et 15b. A cet
effet, les longerons 4a et 4b du premier bras 1 portent
respectivement des crochets 54 et 55 fixes arrangés pour
recevoir respectivement des crochets 56 et 57 dont sont
équipées les extrémités mobiles des poutres 11 a et 11
b, cet accrochage étant particulièrement bien représenté
dans la coupe de la figure 5.
[0007] Par rapport à ce qui vient d’être dit ci-dessus,
en principe connu de documents antérieurs, le fermoir
de la présente invention se distingue par une disposition
remarquable et originale en ce sens qu’il comporte un
dispositif de sécurité empêchant le déplacement latéral
de la chape 3 conduisant à un déverrouillage intempestif
du fermoir quand des pressions simultanées sont exer-
cées à la fois sur un poussoir et sur un rabat de la chape
3 opposé audit poussoir.
[0008] Les figures 1 à 8 illustrent un premier mode
d’exécution de ce dispositif de sécurité. Ces figures mon-
trent que l’arbre traversant les extrémités libres 10a et
10b des première et seconde poutres 11 a et 11 b et
autour duquel est articulée la chape 3 est une goupille
61 munie de première et seconde encoches 62 et 63.
Ces encoches sont arrangées pour retenir respective-
ment des premier et second tubes 64 et 65 munis chacun
d’un étranglement 66 et 67. Ces tubes de retenue sont
disposés entre les extrémités libres 10a et 10b des pou-
tres 11 a et 11 b et les premier et second rabats 50 et 51
de la chape 3.
[0009] Le dispositif de sécurité proprement dit se pré-
sente sous la forme de première et seconde oreilles 52
et 53 levées dans la chape 3, ces oreilles formant butées
et s’appuyant de part et d’autre du premier bras rigide 1
quand le fermoir est en position de fermeture.
[0010] En s’aidant des coupes des figures 4, 5, 6 et 8
opérées sur la vue de côté de la figure 3, on va montrer
maintenant comment fonctionne ce dispositif se sécurité.
[0011] La figure 4 est une coupe selon la ligne IV-IV
de la figure 3. On voit que dans la chape 3 sont levées
deux oreilles 52 et 53, visibles également sur les figures
en perspective 1 et 2. Quand le fermoir est replié selon
la figure 3, l’oreille 52 vient en appui sur le côté 58 du
premier bras 1 et il en est de même pour l’oreille 53 qui
vient s’appuyer sur le côté 59 du bras 1, ces côtés 58 et
59 étant bien apparents sur les figures 1 et 2.
[0012] La figure 5 est une coupe selon la ligne V-V de
la figure 3. Les poussoirs 15a et 15b ne sont pas action-
nés et l’on voit le verrouillage du fermoir, les crochets 54
et 55 des longerons 4a et 4b surmontant respectivement
les crochets 56 et 57 des poutres 11a et 11b.
[0013] La figure 6 est une coupe selon la ligne VI-VI

de la figure 3. Les poussoirs sont actionnés dans le sens
des flèches A-A. Le fermoir est déverrouillé, les poutres
11 a et 11 b s’étant rapprochées l’une de l’autre libérant
leur crochet respectif 56 et 57 des crochets 54 et 55 des
longerons 4a et 4b du bras rigide 1. La même situation
est montrée en figure 7 qui est une vue de dessous selon
la flèche VII de la figure 3. Ici l’on voit que les extrémités
10a et 10b des poutres 11a et 11b arrivent en butée, ce
qui évite toute déformation plastique des poutres.
[0014] La figure 8 est une coupe selon la ligne VIII-VIII
de la figure 3. On actionne le poussoir de droite 15a dans
le sens de la flèche A. Le crochet 56 de la poutre 11 a
se dégage du crochet 54 du longeron 4a. Au lieu d’exer-
cer une pression identique sur le poussoir de gauche
15b, on exerce cette pression sur la gauche de la chape
3 selon le sens de la flèche B. Cette pression ne provoque
en rien le déverrouillage de la partie gauche du fermoir
grâce au dispositif de sécurité installé. Ce dispositif est
ici l’oreille de gauche 53 (voir aussi figure 7) qui bute en
position fermée du fermoir contre la partie rigide 59 du
premier bras 1 située du côté du longeron 4b. On com-
prendra que si l’oreille 53 n’existait pas, la pression B
exercée sur la gauche de la chape 3 provoquerait le dé-
placement de cette dernière vers la droite. Le rabat 51
de la chape pousserait alors le tube 65 ainsi que l’extré-
mité libre 10b de la poutre 11 b dans la même direction,
provoquant ainsi le décrochage des crochets 55 et 57 et
l’ouverture du fermoir. Il est clair qu’on trouverait la même
situation si le poussoir de gauche 15b était activé et si
une pression était exercée sur le côté droit de la chape
3. Dans ce cas ce serait l’oreille 52 qui serait agissante.
En conclusion, pour ouvrir le fermoir, des pressions si-
multanées doivent être exercées sur les deux poussoirs,
des pressions exercées sur la chape restant sans effet.
[0015] Les dessins 9 à 15 sont relatifs à un second
mode d’exécution du fermoir réalisé selon l’invention, se-
conde exécution qui va être expliquée maintenant en dé-
tail.
[0016] Les figures 9 et 10 sont des vues en perspective
du fermoir de bracelet qui comprend un premier bras
rigide 1 équipé de deux longerons 4a et 4b. L’extrémité
5 de ce bras est arrangé pour recevoir un brin du bracelet
et se présente sous la forme d’un pont reliant les deux
longerons. L’autre extrémité 20 des longerons 4a et 4b
est traversée par un arbre 22 autour duquel est articulé
une première extrémité 21 d’un second bras dépliant 2.
A proximité de cette articulation, on observe que les lon-
gerons sont réunis par des ponts 23 qui assurent d’une
part une bonne rigidité au premier bras 1 et d’autre part
qui servent de butée au second bras quand il est replié
dans le premier bras. De la première extrémité 21 du
second bras 2 émergent des première et seconde pou-
tres 11a et 11b qui présentent des extrémités libres 10a
et 10b traversées par un arbre 71. Autour de cet arbre
71 est articulée une chape 3 munie de premier et second
rabats 50 et 51 équipés de trous 80 prévus pour recevoir
une barrette, point de départ d’un autre brin du bracelet.
Les figures 9 et 10 montrent encore des premier et se-
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cond poussoirs 15a et 15b qui font corps avec les pre-
mière et second poutres 11 a et 11 b. On remarquera
que ces poussoirs ne sont pas placés dans l’alignement
de l’arbre 71 traversant les extrémités libres des poutres,
mais précédent cet alignement. Un mécanisme de ver-
rouillage est arrangé pour maintenir accroché le second
bras 2 sur le premier bras 1 quand aucune pression n’est
exercée simultanément sur les poussoirs 15a et 15b. A
cet effet, les longerons 4a et 4b du premier bras 1 portent
respectivement des crochets 54 et 55 fixes arrangés pour
recevoir respectivement des crochets 56 et 57 dont sont
équipées les extrémités mobiles des poutres 11 a et 11
b, cet accrochage étant particulièrement bien représenté
dans la coupe de la figure 12.
[0017] Par rapport à ce qui vient d’être dit ci-dessus,
en principe connu de documents antérieurs, le fermoir
de la présente invention se distingue par une disposition
remarquable et originale en ce sens qu’il comporte un
dispositif de sécurité empêchant le déplacement latéral
de la chape 3 conduisant à un déverrouillage intempestif
du fermoir quand des pressions simultanées sont exer-
cées à la fois sur un poussoir et sur un rabat de la chape
3 opposé audit poussoir.
[0018] Les figures 9 à 15 illustrent un second mode
d’exécution de ce dispositif de sécurité. Ces figures mon-
trent que l’arbre traversant les extrémités libres 10a et
10b des première et seconde poutres 11a et 11 b et
autour duquel est articulée la chape 3 est une goupille
71 chassée dans une entretoise 70 s’appuyant de part
et d’autre sur les parois internes 74 et 75 que présentent
les premier et second rabats 50 et 51 de la chape 3.
[0019] Le dispositif de sécurité proprement dit se pré-
sente sous la forme de première et seconde excroissan-
ces 72 et 73 émergeant de l’entretoise 70, ces excrois-
sances formant butées et s’appuyant de part et d’autre
du premier bras rigide 1 quand le fermoir est en position
de fermeture.
[0020] En s’aidant des coupes des figures 12, 13 et 15
opérées sur la vue de côté de la figure 11, on va montrer
maintenant comment fonctionne ce dispositif de sécurité.
[0021] La figure 12 est une coupe selon la ligne XII-
XII de la figure 11. Les poussoirs 15a et 15b ne sont pas
actionnés. Le fermoir est verrouillé, les crochets 54 et 55
des longerons 4a et 4b surmontant respectivement les
crochets 56 et 57 des poutres 11 a et 11 b.
[0022] La figure 13 est une coupe selon la ligne XIII-
XIII de la figure 11. Les poussoirs 15a et 15b sont ac-
tionnés dans le sens des flèches A-A. Le fermoir est dé-
verrouillé, les poutres 11a et 11b s’étant rapprochées
l’une de l’autre libérant leur crochet respectif 56 et 57
des crochets 54 et 55 des longerons 4a et 4b du bras
rigide 1. La même situation est montrée en figure 14 qui
est une vue de dessous selon la flèche XIV de la figure
11. Ici l’on voit que les extrémités 10a et 10b des poutres
11 a et 11 b arrivent en butée, ce qui évite toute défor-
mation plastique des poutres.
[0023] La figure 15 est une coupe selon la ligne XV-
XV de la figure 11. On actionne le poussoir de droite 15a

dans le sens de la flèche A. Le crochet 56 de la poutre
11 a se dégage du crochet 54 du longeron 4a. Au lieu
d’exercer une pression identique sur le poussoir de gau-
che 15b, on exerce une pression sur la gauche de la
chape 3 selon le sens de la flèche B. Cette pression ne
provoque en rien le déverrouillage de la partie gauche
du fermoir grâce au dispositif de sécurité installé. Ce dis-
positif est ici l’excroissance de gauche 73 (voir aussi fi-
gure 14) qui bute en position fermée du fermoir contre la
partie rigide 59 du premier bras 1 située du côté du lon-
geron 4b. On comprendra que si l’excroissance 73 n’exis-
tait pas, la pression B exercée sur la gauche de la chape
3 provoquerait le déplacement de cette dernière vers la
droite. Le rabat 51 de la chape 3 pousserait alors l’en-
tretoise 70 (dépourvue d’excroissance) ainsi que l’extré-
mité libre 10b de la poutre 11 b dans la même direction
provoquant ainsi le décrochage des crochets 55 et 57 et
l’ouverture du fermoir. Il est clair qu’on trouverait la même
situation si le poussoir de gauche 15b était activé et si
une pression était exercée sur le côté droit de la chape
3. Dans ce cas, ce serait l’excroissance 72 qui serait
agissante. Ainsi, comme dans le mode d’exécution pré-
cédent, des pressions simultanées doivent être exercées
sur les deux poussoirs pour ouvrir le fermoir, des pres-
sions exercées sur la chape restant sans effet.
[0024] L’invention qui vient d’être décrite dans le détail
permet la mise en oeuvre d’une chape 3 très légère réa-
lisée par découpage et par pliage d’un métal. Les premier
et second bras 1 et 2 peuvent être réalisés par moulage
par injection de métal (Metal Injection Molding, MIM).

Revendications

1. Fermoir de bracelet comprenant au moins deux bras
articulés l’un à l’autre, un premier bras rigide (1) équi-
pé de deux longerons (4a, 4b), une extrémité (5) de
ce premier bras étant attachée à un brin du bracelet,
l’autre extrémité (20) étant articulée sur une premiè-
re extrémité (21) d’un second bras dépliant (2) d’où
émergent des première (11a) et seconde (11 b) pou-
tres dont les extrémités libres (10a, 10b) sont traver-
sées par un arbre (61, 71) autour duquel est articulée
une chape (3) munie de premier (50) et second (51)
rabats auxquels est attaché un autre brin du bracelet,
des premier (15a) et second (15b) poussoirs faisant
corps avec lesdites première (11 a) et seconde (11
b) poutres et précédant l’endroit où lesdites poutres
sont traversées par ledit arbre, et un mécanisme de
verrouillage (54, 56 ; 55, 57) arrangé pour maintenir
accroché le second bras (2) sur le premier (1) quand
aucune pression n’est exercée simultanément sur
les poussoirs (15a, 15b), caractérisé en ce qu’il
comporte un dispositif de sécurité (52, 53 ;72 ;73)
empêchant le déplacement latéral de la chape (3)
conduisant à un déverrouillage du fermoir quand des
pressions simultanées (A, B) sont exercées à la fois
sur un poussoir et sur un rabat de la chape (3) opposé
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audit poussoir.

2. Fermoir selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’arbre traversant les extrémités libres (10a, 10b)
des première (11a) et seconde (11 b) poutres et
autour duquel est articulée la chape (3) est une gou-
pille (61) munie de première (62) et seconde (63)
encoches arrangées pour retenir des premier (64)
et second (65) tubes munis chacun d’un étrangle-
ment (66, 67), ces tubes étant disposés entre lesdi-
tes extrémités libres (10a, 10b) et lesdits premier
(50) et second (51) rabats de la chape (3) et que le
dispositif de sécurité consiste en des première (52)
et seconde (53) oreilles levées dans la chape (3),
ces oreilles formant butées et s’appuyant de part (58)
et d’autre (59) du premier bras (1) rigide quand le
fermoir est en position de fermeture.

3. Fermoir selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’arbre traversant les extrémités libres (10a, 10b)
des première (11 a) et seconde (11 b) poutres et
autour duquel est articulée la chape (3) est une gou-
pille (71) chassée dans une entretoise (70) s’ap-
puyant de part et d’autre sur les parois internes (74,
75) que présentent les premier (50) et second (51)
rabats de la chape (3) et que le dispositif de sécurité
consiste en des première (72) et seconde (73) ex-
croissances émergeant de ladite entretoise (70), ces
excroissances formant butées et s’appuyant de part
(58) et d’autre (59) du premier bras rigide (1) quand
le fermoir est en position de fermeture.

4. Fermoir selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les premier (1) et second (2) bras sont réalisés
par moulage par injection de métal (Metal Injection
Molding, MIM) et que la chape (3) est réalisée en
métal découpé puis plié.
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